
TEXTE DU PROJET DE LOI

Projet de loi sur les données ouvertes et la réutilisation des informations du secteur
public

Chapitre 1er- Dispositions générales^

Art. 1er. Objet et champ d'application

(1) Afin de favoriser l'utilisation des données ouvertes et de stimuler l'innovation dans les
produits et les services, la présente loi fixe un ensemble de règles concernant la réutilisation
et les modalités pratiques destinées à faciliter la réutilisation:

1 ° de documents existants détenus par des organismes du secteur public;

2° de documents existants détenus par des entreprises publiques:

a) exerçant des activités dans les domaines définis dans le Livre livre III de la loi
modifiée du 8 avril 2018 sur les marchés publics;

b) agissant en qualité d'opérateurs de services publics conformément à l'article 2^
lettre d du règlement (CE) n°1370/2007 du Parlement européen et du Conseil
du 23 octobre 2007 relatif aux services publics de transport de voyageurs par
chemin de fer et par route, et abrogeant les règlements (CEE) n°1191/69 et
(CEE) n° 1107/70 du Conseil;

e) agissant en qualité de transporteurs aériens remplissant des obligations de
service public conformément à l'article 16 du règlement (CE) n° 1008/2008 du
Parlement européen et du Conseil du 24 septembre 2008 établissant des règles
communes pour l'exploitation de services aériens dans la Communauté
(refonte); ou

d) agissant en qualité d'armateurs communautaires remplissant des obligations de
service public conformément à l'article 4 du règlement (CEE) n°3577/92 du
Conseil, du 7 décembre 1992, concernant l'application du principe de la libre
circulation des services aux transports maritimes à l'intérieur des États membres
(cabotage maritime);

3° de données de la recherche, conformément aux conditions définies à l'article 10.

La présente loi ne s'applique pas:

1 ° aux documents dont la fourniture est une activité qui ne relève pas de la mission de
service public dévolue aux organismes du secteur public concernés;

2° aux documents détenus par des entreprises publiques:

a) dont la production ne relève pas de la fourniture de services d'intérêt général;

b) relatifs aux activités directement exposées à la concurrence et qui par
conséquent, conformément à l'article 115 de la loi modifiée du 8 avril 2018 sur
les marchés publics, ne sont pas soumises aux règles relatives à la passation
des marchés;

3° aux documents dont des tiers détiennent les droits de propriété intellectuelle;

(2)



4° aux documents, tels que les données sensibles et les dooumontG relatifs aux
relations Gxtérieuree, dont l'accès est exclu conformément aux règles d'accès en
vigueur, y compris pour des motifs:

a) de protection de la sécurité nationale, défense ou sécurité publique;

b) de confidentialité des données statistiques;

e) de confidentialité des informations commerciales;

5° aux documents dont l'accès est exclu ou limité pour des motifs d'informations
sensibles relatives à la protection des infrastructures critiques au sens de l'article 3,
point d) Règlement grand-ducal du 12 mars 2012 portant application de la directive
2008/114/CE du Conseil du 8 décembre 2008 concernant le recensement et la
désignation des infrastructures critiques européennes ainsi que l'évaluation de la
nécessité d'améliorer leur protection;

6° aux documents dont l'accès est limité conformément aux règles d'accès en vigueurr
notamment dans les cas où IOG citoyens ou loc personnes moralQG doivQnt-tystifieF
d'un intérêt particulier pour obtenir l'accès aux documents;

7° aux logos, aux armoiries ou aux insignes;

8° aux documents dont l'accès est exclu ou limité en application de règles d'accès
pour des motifs de protection des données à caractère personnel, et aux parties de
documents accessibles en vertu desdites règles qui contiennent des données à
caractère personne! dont la réutilisation a été définie par la loi comme étant
incompatible avec la législation concernant la protection des personnes physiques
à l'égard du traitement des données à caractère personnel ou comme portant
atteinte à la protection de la vie privée et de l'intégrité de la personne concernée;

9° aux documents détenus par des radiodiffuseurs de service public et leurs filiales et
par d'autres organismes ou leurs filiales pour l'accom plissement d'une mission de
radiodiffusion de service public;

10° aux documents détenus par des établissements culturels autres que des
bibliothèques, y compris des bibliothèques universitaires, des musées et des
archives;

11° aux documents détenus par des établissements d'enseignement de niveau
secondaire et au-dessous et, dans le cas de tous les autres établissements
d'enseignement, aux documents autres que ceux visés au paragraphe 1er, point 3°;

12° aux documents autres que ceux visés au paragraphe 1er, point 3°, détenus par des
organismes exerçant une activité de recherche et des organisations finançant une
activité de recherche, y compris des organisations créées pour le transfert des
résultats de la recherche.

(3) La présente loi s'appuie sur les règles d'accès en vigueur et ne les affecte en rien.

(4) La présente loi est sans préjudice des dispositions de droit sur la protection des
données à caractère personnel.

(5) Les obligations imposées conformément à la présente loi ne s'appliquent que dans la
mesure où elles sont compatibles avec les dispositions des accords internationaux sur la
protection des droits de propriété intellectuelle, notamment la convention de Berne, l'accord
TRIPS et le traité de l'OMPI sur le droit d'auteur.



^6L^iol?a^sml\du. se^ew puwc n'exerce^ Pas Ie droit prévu à l'artide 67.dp?<;Sraoîn31'^Sé^;l^eitoïm^^^^^
S,L°;ÎLeL'es. bases, de données aux fins d'empêchena'reutiii satio'nl del ldoc^nuts Tu
de limiter celle-ci au-delà des limites fixées par la présente''lor

,
^li. LaaoTlnl. !OL. regit -;a-réutillsation des, documents existants détenus par les^2^^^seî^pu^. ^tes^e^es^i^<d;^^1^

£^SSSte<^SS:^Ïlm 5flÏ A;i?? 2010 portant't^S"^
L2007S:/CEdu. parlement eurcPéen et du Conseil du"14 mars"200? éS'sant^n^

d"rSS ïlnf°mati°n 9éo3r'P'-i"e dans la Com.iunauté e:ropé^ne7NTp;aR"E)uenne

Art. 2. Définitions

Aux fins de la présente loi, on entend par:
10 ;OS,amsml^^^teu_r_public>>7: l>État- les communes, les organismes de droit

p.ub"cou lesa_ssociations formées par une ou plusieurs~de~ces^u;oritero 7ur;'^
. de ces organismes de droit public;

20 ^rga^L-de.
:..

dr.oit_ public>>T: les or9anismes présentant toutes les
caractéristiques suivantes:

a) NLÏt. ettc rees-POL'.r-satisfaire SPécifi<:luement des besoins d-intérêt général
ayant un caractère autre qu'industriel ou commercial:

b) ils sont dotés de la personnalité juridique; et

c) soi.t-lls-sont_, financés maJoritairement par 1-État, les communes ou d-autres
orgamsmes de droit public'soit leu1' 9estion est soumise à un contrôle'deces
aut.ontës_ou or?anismes: soit leur organe d'administration, de direction "ou"de
^e"ïnceestcomposedemembres dont plus de la moitiéïontdesignéTpTr

i, les communes ou d'autres organismes de droit public;
30 ;eentrcpn!e-pub"que>>T :. toute entrePr'se active dans les domaines visés à l-article

^,, !ïra91!phe îlpomt20 -et sur la^ue"e 'es "ipanïsmes'du se^r'S
,peïyilT. rcer-îectement ou indire^ment une influence'domïnante7u fS'd'e
^propnéte-del'entreprise- dela ParticiPat'on financière qu'ils y détiennent'ou des
règteLT^are^ssentune. influencedominantedes^
^U.LLentr!pnse :estpresumée dans tous les cas suivante lorsque ces'OTg'anisTe'^
directement ou indirectement: - - -~^^ ^^ s/. yc,,,,., iiico,

a) détiennent la majorité du capital souscrit de l'entreprise;
b) disposent de la majorité des voix attachées aux parts émises par l'entreprise;
c) Seu.venldeslgner plus de la moitié des membres de l'^Sane d-administration,

direction ou de surveillance de l'entreprise; - --- - -.... -" »"w. i,
40 

i<,nr sl.te>i. .un-orgar"sme du secteur Public dispensant un enseignement
supérieur post-secondaire sanctionné par des diplômes universitaires:' '

50 l<!lÏetypT :-un.esérie de conditions de réutilisation prédéfinies dans un format

dïs^Sedne, gpnwrence compat""e avec d6s "cences PU""1"es~'"o,,nalMes'
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6° «document»-

a) tout contenu quel que soit son support; ou
b) toute partie de ce contenu;

70 l<anonym!satîon>>L: le. Processus de transformation des documents en <

a^onS! n.e. penTtettantpas'de ;eml;nt^âludneulpeurro nTpSsu!S^^

^

8°

9'
qu'ils sont nécessaires pour valider des conclusion7e;"réTultaate^\aureZ;cehmeer

° 

SÏ?ïs?^r^°^^^"sns
r^^eme^^^^en^ ^ ̂ '^

dpe°'deSe?s se""ces et aF""":atlons â vateur ^"^fo"^^"^s"°e'ncsS^

SSîa°rn>>r .' ''ut'"sa"°n par des pere°"nes physl<'ues °" mora^ ̂  documents
a) dneL°;gan:smes. du_secteur p.ut:>"c- .à des fl^ commerciales ou non
ZÏ^, ^S ̂ ^^. "^Ide^ission'de'^^biï ^
s^^^, eté.^ate:Irexw^^^
Sodne^Zmp:sb£ oTe ur pul"te aux seules'""^"^c^T^

b) ^ ToSSU râ,a^,î^m.Ta^ "°" c°'"^. ales autres
3ue.LobJect!nnitial defournir les services d'intérêt général"
f^ÏLts ̂ ^PT^'afexce^on'^ luéSegdeendeor^^eun;s'^^ dÏÏ
iSîX'S, :^S

mission de service public;
120 n<SeeLtca^ctere.personnel>>T: les données à caractère personnel telles^Ï^LS OnLdÏJesJ. raîcle'4/p^^^^^^

p^1ernert e.uro éen et.. du conse"du 27 avririoiî'reiSi'f aT route^iDon9dÏ

."
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o,^ue« ou;^é,faÏ. du-donneur de licence. auPrès duquel il a obtenu le document en
que.s.tion-Les. bibliothèques:..y comPris les bibliothèques universitairesT les''museere tl les
archives ne sont pas tenus d'indiquer cette mention.

.

(4LT-oute-decislon relative à la réutilisatio" fait mention des voies de recours dont dis
' demandeur s'il souhaite contester cette décision.

à5desÏns°d^lSodn°nne accès à tous les documents "' so- ""s 4 dis °8it'on
.

Le^docume"tedis . onibles e"vue d'"ne réutilisation les conditions éventuelles dont
Sso'le^es^ ,. !^ainsi. . _ue_les, rétributions éventuelles d~e'cette"réutil;suati'o';;' uso'ri

et ubliés sur le ortail.

^preLsees^'ans uivantes no doivûnt pao ne sont a8 tenues de se conformer aux exigences

1 ° les entreprises publiques;

les. établ'sse.ments dlensei9nement, les organismes exerçant une activité de
recherche et les organisations finançant une activité de recherche.

Art. 5. Recours contre une décision relative à la réutilisation

.
^e»demaÏeuLluLsouhaite c0^ décision relative à ia réutilisation prise par un

or.ganisme du secteur p"blic peut'dans les trois mois de la notification~de~ladécrs iown. fo"rme'r
un recours devant le tribunal administratif qui statue comme juge du fond" '" '""'"'""'"

Chapitre 3 - Conditions de réutilisationï

Art. 6. Formats disponibles

^OLSans. SréiudLce. du chapitre 5- les or9^'smes du secteur public mettent leurs

docL'ments-à.dispos?. ion. dans toutformat °u toute langue préexistants et"si"possibTe"etî^
LHeu. ;ïous forme, électron'que'. dans des formate qui sont'ouverts^ iisible7parulma;ch'iney
a.cossîl!SLtraçables et réutilisabl.es, en les accompagnant'de~leursmI eiadon^ées"?anltTe
format que les métadonnées répondent, autant que possible, à des normes fomeiiero uv^rtes0
SI. -Le para_graphe 1er n;emPorte Pas l'obligation pour les organismes du secteur public de

ÏrceLou. d'adapter des documents m de fournir des extVaÏs''pou7se7onfo'rme71 au^
£aoragrapÏe^lorsclue cela entralne des efforts disPr°Port'onnés dépassant ie'stadede'lasimup!e

^ss=^=^£=^=^
^(4LLes.^rgan!smes_dusecteu. r public mettent les données dynamiques à disposition aux

,
^L;Lor!que te-îse à_disPosition des données dynamiques aux fins de réutilisation
immédiatement après la collecte, comme prévu au paragraphe^, excédera it"lesv 'cuapaS;és



Sn.annStet, lelnJTldel'°^^^^^^^^^ secteur Public- en imPosant de ce fait un effort

^ïrcpoî?. nne'. celdTéesdynamiquessontm
^LÛ dé^LO Ï-T_CJJesrestrictionstechni^
atteinte à l'exploitation de leur potentiel économique et socFal.'

>i6L^es p.ïagraphes 1er_?.5 s'app"quent a des documents existants détenus par des
entreprises publiques qui sont disponibles aux fins de réutilisation.

rapide I1e3s e^emyehs. dertnnné^deJ°rtir^ .dont la "steest. établie conformément à
£,',t;del3. ^ara, l:a he 1er sont m.isà disPositi°" à des fins dereutiiisaïio'n'da'n'sdes^^^te
s^za^:e^ru rantâdesAplapprop"éesd:leCTS^^^^^^^^^^

Art. 7. Principes de tarification

(1) Le coût de la réutilisation de documents est nul.

.JluteJOLS'Jlre(2.uvrementdes coûts mar9'"^x occasionnés par la reDroduction. la mise à

^Tsiti0^? !a-dwusiondedocumente
c^SesTaZ^ p"ses pour protéfler des '"'°-«°- conWentleireïàca. Sèr;

(2) Par dérogation, le paragraphe 1er ne s'applique pas:

1 ° aux.organismes du secteur Public tenus- en vertu de la loi, de générer des recettes
^^^T^^bstantmlle des coû<s ̂ ^. -Pl-m-eni-de

20 ^rucxhi^othèques' y compris les bib"othèc'ues universitaires, aux musées et aux

3° aux entreprises publiques.

.fLDan8. 1!;. cas visés, au Para9raPhe 2, points 1° et 3°, un règlement grand-ducal

rS;ncee? critères objectifel transParents et vérifiables Pour caicule7lel m'ontaantatol ;aïud^1

deLse^^ntf?aLTn^Ts. prole^t^^^ et des aut°"sations de réutilisationdeld.ocu.mentsl-calculé. sur uneannée comptable, ne'dépassrpas'ïe^o'ût'tot'aï"^;
^!1S de^^w^de^ reP^d^tion, de leyrdiffusion'et^du stoac'k^el%
î^eesl . touie nJ;ermettant un^etour^ur investissement~ra, sonnabiew aÏi, q^e?Tc^
^îjîat^ïÏt!on-de. données ̂ ractere'personnd^'^^e^ Ssep^
protéger des informations confidentielles à caractère commercial.'

Les redevances sont calculées conformément aux principes comptables applicables.
u(lL^OIT^d^:rcde,vancessont aPPIi(1uées Par les organismes du secteur public visés
ï Slhn%2»p°^ttotaL?^:ece^^^de,,Leu!lisÏ°n. de^Ïcumïts'ca^^
^;e?e;^.de.prcducS_dereProduct!o de .diff"sion:"de"stockage""de 7on'néeusulÏ
^eïjon^acquisrtion des droits-ainsi ̂ ue-le cas échéant, d"anon;misatiord edÏn°néÏ
aja^terlpereonnel. et. de mesures prises Pour Piéger des'Jnformations^fid^Ne^
caractère commercial tout en permettant un'reto-ursu7myves7ssement7aï^n'aub^u^ a



Les redevances sont calculées conformément aux rinci es corn tables a licables aux
or anismes du secteur ublic concernés.

(5) La réutilisation des éléments suivantes est gratuite pour l'utilisateur:

1° sous réserve de l'artide 13, paragraphes 2, 3 et 4, les ensembles de données de
valeur dont la liste est établie conformément à l'article 1 3 ara ra 'he ïe^

2° les données de la recherche visées à l'article 1er, paragraphe 1er, point 3°

Art. 8. Transparence

,
o.)^Dans le cas... de reclevances types applicables en matière de réutilisation des

s;, les conditions applicables et Ie montant effectif desdites redevances, y'compris'la
de^calcul utilisée pour lesdites redevances, sont fixés à l'avance et publies,'"d'ans'la

mesure du possible et s'il y a lieu, sous forme électronique. " ^--,

(2) Dans le cas de redevances applicables en matière de réutilisation autres que celles
viseesau paragraphe 1er., les facteurs qui sont Dris en compte dans le'caîcurd esdites
redevances sont indiqués d'emblée. Sur demande, le détenteur des~do"cuments"conceml es
lndlqueegalement la martière. dont lesdites redevances ont été calculées dans ie'cadrTdev
demande particulière de réutilisation.

Art. 9. Licences types

.

iLa''eutil'sation d.e documents Peut être soumise à conditions pour autant que celles-ci soient
3, proportionnées, non discriminatoires et justifiées sur la base d'un objectif d'intéret

.

Lorsquela, réut'li.s.atio. n estsoumise à conditions, ces conditions ne limitent pas indûment les
possibilités de réutilisation et ne sont pas utilisées pour restreindre la concurrence.'

Art. 10. Données de la recherche

.
sarls_préjuclice de rarticle 1er- Parasraphe 2, point 3°, les données de la recherche sont

, à des fins commerciales ou non commerciales, conformément aux'chapitres ïet
la mesure où elles sont financées au moyen de fonds publics et ou des chercheurs.1

^organismes exerçant une activité de recherche ou des organisations finançant une activité
de. recherche les ont déjà rendues Publiques par l'intermédiaire d'une archive"'ouve'rte
!ns!!tutionnelle ou. thématiq"e. À cette fin, il est tenu compte des intérêts com'merciaux

s, des activités de transmission des connaissances et des droits de Droorii
intellectuelle préexistants.

Chapitre 4 - Non-discrimination et commerce équitabler
Art. 11. Non-discrimination

.

Lorsqu'un or9anisme du secteur public réutilise des documents dans le cadre de ses activités
commerciales étrangères à sa mission de service public, les conditions tarifaires eï autres



applicables à la fourniture des documents destinés à ces activités sont les mêmes ^
les autres utilisateurs.

Art. 12. Interdiction des accords d'exclusivité

(1) La réutilisation des documents est ouverte à tous les acteurs potentiels du marché.
même si un ou plusieurs d'entre eux exploitent déjà des produits à valeur ajoutée bases'sur
?.s-CS^=ents\L^S, contrat.;sou autres accords conclus entre les organismes du secteur publie
ou entreprises publiques détenteurs des documents et les tiers "n'accordent pas de droits
d'exclusivité.

,, (2). -cependant' lorsclu'un droit d'exclusivité est nécessaire pour la prestation d'un service
d'intérêt général, le bien-fondé de l'octroi de ce droit d'exclusivité fait l'objet régulierementet
en toute hypothèse tous les trois ans d'un réexamen. Les accords d'exclusivité"concîusapfes
telac-artirdu_16juillet20. ''9 sont rendus publics en li9ne au moins deux mois'ava'nt'leur"prise
d'effet. Les termes définitifs de ces accords sont transparents et sont rendus publie en ligne.

Le présent paragraphe ne s'applique pas à la numérisation des ressources culturelles.
(3) Nonobstant le paragraphe 1er, lorsqu'un droit d-exclusivité concerne la numérisation de

rcs=som'.celculture"es'. la période d'exclusivité ne dépasse pas, en général, dix ans. Lorsque
ladite durée est supérieure à dix ans, elle fait l'objet d'un réexamen au cours" de la onzième
année et ensuite, le cas échéant, tous les sept ans.

Les accords d-exclusivité visés au prcmior ajlalinéa 1lr sont transparents et sont rendus

Dans le cas d'un droit d'exclusivité visé au promior ajlalinéa r.r, une copie des ressources
culturelles numérisées est adressée gratuitement à Torganisme'du secteur-pubiic''dan's'îe
cadre des accords conclus. A 1-expiration de la période d'exclusivité, ladite copie est-mise a
disposition à des fins de réutilisation.

(4) Les dispositifs juridiques ou pratiques qui, sans accorder expressément de droit
ÏLexc^!=Ï?'-VLS ent à restreirldre Ia disponibilité de documents à des fins de réutj|isation'"par
des entités autres que le tiers partie au dispositif, ou qui peuvent raisonnabïementêlre
considérés comme susceptible de la restreindre, sont rendus publics en ligne au moins'deux
moîs_avant leur entrée en vigueur- Lleffet de tels dispositifs juridiques ou pratiques'sur la
disponibilité des données à des fins de réutilisation fait l'objet régulièrement'et~en "toute
hypothèse, tous les trois ans, d'un réexamen. Les termes définitifs de ces accords'sont
transparents et sont rendus publics en ligne.

-(5)-^Les-acoords dlexduslvitéen Place le 17juillet 2013 qui ne relèvent pas des exceptions
!noncees.aux .paragraphes 2 et 3 et qui ont été passés Par des organismes du secteur public
prennent fin à la date d'échéance du contrat et en tout état de cause au plus tard le 18'juiîlet

.

-Les-accords_dl exclus'.vitéen. place le 16 Jui"et 2019, qui ne relèvent pas des exceptions
inj)ncees.aux paragraphes 2 et 3I et qui ont été Passés Par des organismes du secteur'public
prennent fin à la date d'échéance du contrat et en tout état de cause au plus tard le 17'juiîlet

Chapitre 5 - Ensembles de données de forte valeurr



Art<-1^. EnsembIes de données spécifiques de forte valeur et modalités de publication

-o-=Lesensembles SPécific1ues de données de forte valeur tels que défifltt définis par la
/co^mm^onneu/?. é.en^^^^^ actes dlexécuti°" Prisconformemen'ta Fa'eSÏSr^
iuE)2019/w24. duparlementeuropéen et du conseildu 20juïn2019concem'anîlïdon;n'é^
^,^e^reut!lisa?n d^^^^^^
figLlrant a-rannexe 'd(? la mômQ dirQGtivo de la directiveUE 20Ï9/Î024''récitée etad^^^
par des organismes du secteur public et des entreprises publiques^ôivert:

1 êtFfr-sont mis à disposition gratuitement, sous réserve des paragraphes 2^&2 et 43;
2° êtFe-sont lisibles par machine;

3° êtfe-sont fournis en recourant à des API; et

4° êtFfr-sont fournis sous la forme d'un téléchargement de masse, le cas échéant.
(2) Par dérogation au paragraphe 1W point 1°, at oi loo

paragraphe 1CT-le provoiQnt, la mico à diEpocition d
e4< /ises au

orte valeur à
titregratL"t. no C'CIPPI":'UQ. pac aux Qncombloc cpÔGifiquoc do don7ôoGdcTrt^v3loy(-détefty&
pa!"docjîntropricoo. publiquoc clan!:i '°GQG où cota ontraînQraitunQdÏctorciondcc&Reï^^
sur los marchôc portincntc. ~- - ~ --''. ".. --

-(.3i)-__L'exigence de miseà disPosition d'ensembles de données de forte valeur à titre aratuit
^n,fo^memlntau. para^ 1\ne slaPP"que Pas aux'yblii otheques"y"coLm'pari's'l^
bibliothèques universitaires, aux musées et aux archives. ' "' ~~" ~'~"''"""1"""'

-(-43):-_sila mise àdisPosition d'ensembles de données de forte valeur à titre gratuit par des
ïgïsmes d.u secteur public qui sont tenus- en vertu de la loi, de généreFderrecettes
destine.^à_couvrir une partie substa"tielle de leurs coûts liesa l'executlïn'de'le^s'mîsio1^

L!!rYlce_public a une. inc'dence importante sur le budget des organismes~concemes'"ces
ïga-n!smessontexemptés de l'obli9atio" de mettre à disposition ces ensembles de données
d^fÏe^leuLa lgraturt_p0^
vigueur de l'acte d'exécution correspondant ado té conformément au" ara'rra"h'e'1'e;l

Chapitre 6 - Disposition abrogatoire.

Art:-14:.Abrogationde la loi. modifiée du 4 décembre 2007 sur la réutilisation des
informations du secteur public

abLr^iemodifiée du 4 décembre 2007 sur la réuti"sation des informations du secteur public est




